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.:... 
'DISFOSITIONS k PREIkDRE E?T VU, DE LA COTVBREMCE (suite) 
Pro;jet de propositions d*ensemble usa Commission 
doit soumettre '~~%%('$?$te' ,--? 

1.11 
,-- .' 

t 

. 

~Y;'$JT,~RVI-TAL (Frwce) déclare qu'il approuve le projet 
de propositions d'ensemble sous sa forme actuelle. 

Le PRESIDENT est heureux que le représentant de la 
France ait pu donner son approbation au texte amendé au cours 

"dé la dernie're séance, ,La manière dont les membres de la 
Commission sesont mis drnc&oyd est une nouvelle preuve de la ,. , 
cordialité e't de la comprehension dont ils ont toujours fait 
preuve au cours des delib&ations, 

M. AR,W (Turquie) se félicite de l~sccord,auquoJ ost 
parvenu la Commission et sVassocie aux remarques du 'Président. 

Le pr'o,jet de -o-gositi:onn d'ensemble est sdopté, - ~. --CI- 

Pro;jet de déclaration d'ouverture du President v--- 
. Le PRE8SIDENT‘inYite la Commission $. passer à l'examen 

du projet de déclaration qu'il doit faire aux Parties; ce projet 
s déjà été remanié dans une certaine mesure conformement aux 
observations qui ont étB formulées 6 son sujet. 

M, iW&CHAL (Fr(ancs ) fait 0,bserv.w qu'il.. faut evitcr de 
donner aux Parties l'impression qu'il s'agit d'une proposition 
qui doit 6tre occeptee ou reje,:$e,,,fans son en,semble.. ~C~e~t 

. . 
pourquoi hi proposé dé supprimer los'mots P?~omme un tout" à la 
fin du neuvieme alinea du projet de déclaration et de rédiger .-.-% t 
la fin de cet aJin6,a 'comme suit: vvNous en so'mmes 'arrivés a la 
conclusion qu'il fallait considérer lo problème de In Palestine 
da.ns son ensemble et en rechercher la solution dans un osprit 
hquitable et rB:lliste pnr des concessions r&ciproques." 

Dws l'alin& suivant il propose de remplacer egalement 
les mots 'fcomr~e un ensemble" par les mots svdans son cnsembie7V 
pour les raisons qufi.1 vient d'exposer. De plus, il suggère 
de remplacer la fin de la phrssa suivante, nprès le tiret, par 
le texte"Luivmt: vp souligne le caractère général du problème de 
la Palestine". 
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, M.,,Marchal propose de rcdiger la fin du, m&me ,alïn&a cf-'mme 
suit; "il est impossible de, ne ;las"saisir le sens-de ,cot appel 

" i. 
et d(ignorer lé fait que la r+olution souli~~ne'n~ttcmcnt l';inter- .' 
d6pendance des divers 'dlemcnts <.. du prnbleme de!,la Palcstine*9. . 

Les modifications nronosécs ---7----~~--- wr le représantnnk de -,-~..~~..."~~~-~~~ RI PS- r- la Franc<, ...I.-...-e. 
sont adoptees. -- 

< ',a 
, :A 1 fissue d'une br&ve, discussion &. ,~~.queL.~~.c-,;~~rennflnt 

part le TXESIDEN‘T, M. K'XCE3AL (France) ct i?. de !,ZC~hT$iTS (Secrc,t,G.re 
princ'i;3al), la Commission dLcide de r6digcr lé 'Onz'ieme ,alin?a de 
la m,?ni&rc suiwnte: vvLrëx~érioncc a dGmontr$ !qUc 'la @rC?c<,dure 
consistant à sIattacher* partictilièr~:ment à lP&tUde do tel cJu tel 

alinea de la r&srlution isole de son contexte, n'a p& cwtribué 
.à f;! ciliter 1VLt;zblissement de, 1:~ paix en Palestine.,. Ch:.rcun des 
Glkmcnts. du, problemo a son import~~~ce mais ne trou.vc..dta],?ylic,?tir:n 
yrrtique que .<lnns 1~ ::*'.::Tur,e où un pkn d. 9 ensern.b;le:~ les, re,lie les uns 
kaux autres. .,Far exemple,. la rcsolution nous invite à fac'iliter le 
rapatriement, la r&installation et la r6habil.it~~2;i.on d.ea r6fugi.4~ 
et nous' niavons pqs perdu de vue .cette directive dF‘ns la r6dactic-:n 
des pro-positions que nous pr6sentons,à cette confkcnce. N9u.s : : 

v p avons,,p?s, non plus , perdu de vue la directive qui‘ contiont cette 
,m6me resolution' et qui nous invite 5. rechercher des accnrds entre 

: a., 
les gouvernements'en vue de faciliter le ddv'~1o~~~emqnl;"Cccnomiqu.c 
3.e la région pa*r l'&lnboration, entre <Tutres, de dispositions 

a. 
concernant le' libre actes aux ports et aGrodromes,'@ l~utilisatian 
de moyens ~de'~'c~ommunicaticn et de trj,?nsport. D'une fiiirt, un' v,éri- 
tr.ble, dkvaloppement 6ctinomiquc no yeut '>;!rendrb hlticcc, dzns une r6::ion 
où: se' trouvent des cetit:iines de milliers d.e r$:fugi6s peur qui 
l'avenir est incertain et dont l;t situ~~tion,sbcis'le est ml7.1 définie; 
d ' iutFe: part, il n'est pa,s i)ossible dtinstallor de faion st?blc les 
rsfugiés - 'et! C&c%" est 6galemcnt vrai pour ceux qui ne sont pas des 
refu@.& - dans unti rSgion dont 1!VGccrnomic' est nettement insuffisam- 
ment ;d&elop+e,,~~ ,,_:, ,. * ., 

1 
'. : ;.' ,' 

. 
'! Lé I'lV,SIDBr\rT @roTose do sup~r$mor,'le$!' mots' "Ten toute 

6quitb'v, dans 10 ~trei~iérfle nlin6n, ' Ctant ,d o$n6 que ‘6ettc notion est 
Qvidente et q,u:Vil est inutile de 1s. raT:?eler, I 

." 
Cette modification est adoi3tée. 

', .,: 
-r <. -' -i-- 
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M, 'J$$CHPL (France) fnit la m8me obseT,mti:m .au sujet cIes 
mot CJ V+deva.it $tre r6gldevv, dixls In ]~hrxE prh~~:?c@x? et il propose 
de simplifier cette yhrnse de la mnnierc suivnnte: '!En rc?digcnnt 
cette proposition, nous avons consideré que toute solution de la 
question des r4.fugibs entrntnera de la p?rt J-t,Israël des engagements 
Qlpcrtantsc" ,." 

<.<.,. 
Cette modification est adopt$e, II-- 

Le XXSIDEP!T fait observer qu'il cnnviendrnit peut-être 
de modifier.In première phrase de lv 

.' 
,~liné~ suivznt cù le mot 

Yvr&intcgation" s'npplique sans distinktion,$,tous les rCfu,zi&s en 
question. Il semble difficile, en ,effet, de' 'rQint4grCr quelqu'un 
là cù il ri% jaqwis Été;. I 

< 
M. M;YICH ?.L ('France ) pwtagk l'v 'wis du I‘r+sid.ent et 

souligne Bj.znlemc:nt la nkcessit6 de modifier iCkm2. Il fcit 
obscrvcr'par ailleurs que l*idCe ekpos6e clans 1? première partie de 
lralïnGa n'un rapport ccrtriin avec 1:3 n3cesgité~d.e mettre en vnleur 
de nr.uvolles terres, * 

Le iY$ESIDENT reconnaît le bien-fonde de la remarque du 
représeritpnt de In France et propose de faire deux alineas 
distincts;. le premier parlernit du rapatriement, de lVint6grat'ion 
et de lvinstnllntîon des rY?fugi6s, et le s ec^nd dk~elnp~~~r~it l'idée 
que vient drqxposer le représentant de la Frnnce, 

M, I$ARCHhL (France) approuve cette su'&estibn. Toutefois, 

. il craint que lVexpre,ssicn vtl~ signture de' c'er'tnins accords éco- 
nomiquesVv ne soit une,fcrmule trop pr'dcisc et'trnp directe, et il 
pr~rosc de In remplacer parles mots "et ~Vi:l y (~1. lieu, certnins 
arrangements appropriés9~; , ., i 

, 4 l'issue dv une:brève discussion, In Commission dOcide de 
rédiger ce pnssagsdu tcxteidc la mnniEre 'sui,vknte, cnmprte tenu 
des sugg$stiorq qui viennent d!Btre formulées: ::. _. :< 

,i ;. ; .; 
"La solution du l>rrr;bllème des r6fugiCs que propose In Commis- 

sion pr6vni.t le rapatriement et l*int+-rati~-n de cortn'ins d'entre .: 
8ux en Israël et lv,instiollati~n d'autres r&fufflGs kan& les 'pays 
arabes, ,,. -, 

vvCe progr~ cmme necessitc 1~ mise en va1eur de nouvellos terres 
par le rwyen de l'irrig~tion"et'?,autres travaux et &S des accords 



entre les rarties au sujet de lfutili.s,~til-.n des cfiux. Cos t:lcCcIrds, 

a leur tour, impliquent Clës rkvisicns ou dee extcnsirns dos 
Conventions cl t .,",rmistice , Gnsi que certnins iarrr~ngc?monts Gc9nnmiques 

. a appr cpn es . 11 

bf, b!!iRCH.;;L (Frnncc ) p?nsG que l,r pcmière phrzse 3.e 
19nlin6a suivant impose des conditions trop s6vGres à IsraGl et il 
p+::j:ose de In Supprimer purement et simplcmt3nt. L'nlinda commcn- 

cerait donc par la phrase suivante qu'il conviendrait do modifier 
16gGrement afin (l'en rendre les termes conformes 5. toux du 
préambule. Le parRgrr:phe de conclusion yurrait alors etre r6di$ 
ainsi:' IpC test dc ces c:-nsicldr,ztinns que s'inspirent les proyositiws 
d'ensemble que IA Comnzi ssiryn vous pri4sentera p3ur servir de cndrc 
wx tr;:w.ux de cette conf6rence,tP 

La C-\mtnissizn y:.urr:Tit laisser 81~ Président le soin ~1s r8diger 
In fin ~!e 117 conclusion dans ses prnpres termes. 

Les mndificaticnc ---,-.-.2oe-.t. et 13 su=gesti r>n du repAsent{znt c!a la. --- 
Fr!-'Ince sont ncce~tées. -I_- 

Lv yro,jet de dklerntion ainsi amende est 93,30ptr5, ---- - 

Lo YX!%?.IDET;rT reïnercie In Commission de s'etra mise 
d'accord sur le texte C!cl 1~ dEclnriiti.on d'Ouverture qu'il doit 
prononcer et rapucllt: que la Commission doit se r5k.r le londemain 
matin avec .los reprdsentants des Gouvernements arabes et lc lende- 
main npr?s-midi avec les reprssentants 4'IsraEl.. 

Lc: ssance est 1evCe 'A 13 heures, --- 

"--w.- 

1 ', '/ ", 


